
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2024-109

PUBLIÉ LE 14 JUIN 2024



Sommaire

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 /
PATPS

R75-2024-06-10-00009 - Arrêté fixant la composition des membres non
permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet
médico-social relevant de la compétence de l'ARS de Nouvelle aquitaine et du
Département des Pyrénées atlantiques (3 pages) Page 3
R75-2024-06-10-00008 - Arrêté fixant la composition des membres permanents
de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social
relevant de la compétence de l'ARS de Nouvelle Aquitaine et du Département 64
(4 pages) Page 7

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux /
R75-2024-06-14-00001 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
d'administration de la CAF de Dordogne  (1 page) Page 12

PREFECTURE DE LA GIRONDE / CAB PDDS
R75-2024-06-13-00001 - Arrêté de suppléance du 13-06-2024 désignant M. 
Julien CHARLES Préfet des Pyrénées-Atlantiques, pour assurer la suppléance de
M. Étienne GUYOT, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, entre
le 20 juin et le 21 juin 2024. (1 page) Page 14

2



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES
PYRENEES-ATLANTIQUES 64

R75-2024-06-10-00009

Arrêté fixant la composition des membres non
permanents de la commission d'information et de

selection d'appel à projet médico-social relevant de la
compétence de l'ARS de Nouvelle aquitaine et du

Département des Pyrénées atlantiques

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00009 - Arrêté fixant la composition des
membres non permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle aquitaine et du Département des Pyrénées atlantiques

3



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00009 - Arrêté fixant la composition des
membres non permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle aquitaine et du Département des Pyrénées atlantiques

4



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00009 - Arrêté fixant la composition des
membres non permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle aquitaine et du Département des Pyrénées atlantiques

5



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00009 - Arrêté fixant la composition des
membres non permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle aquitaine et du Département des Pyrénées atlantiques

6



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES
PYRENEES-ATLANTIQUES 64

R75-2024-06-10-00008

Arrêté fixant la composition des membres
permanents de la commission d'information et de

selection d'appel à projet médico-social relevant de la
compétence de l'ARS de Nouvelle Aquitaine et du

Département 64

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00008 - Arrêté fixant la composition des
membres permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle Aquitaine et du Département 64

7



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00008 - Arrêté fixant la composition des
membres permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle Aquitaine et du Département 64

8



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00008 - Arrêté fixant la composition des
membres permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle Aquitaine et du Département 64

9



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00008 - Arrêté fixant la composition des
membres permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle Aquitaine et du Département 64

10



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DES PYRENEES-ATLANTIQUES 64 - R75-2024-06-10-00008 - Arrêté fixant la composition des
membres permanents de la commission d'information et de selection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence de l'ARS de
Nouvelle Aquitaine et du Département 64

11



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2024-06-14-00001

Arrêté portant modification de la composition du
conseil d'administration de la CAF de Dordogne 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2024-06-14-00001 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
d'administration de la CAF de Dordogne 12



 

ARRÊTÉ n°47 / 2024 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°28/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne modifié les 8 décembre 2022, 6 février 2023, 5 avril 2023 et 11 

janvier 2024 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 

de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

ARRÊTENT 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°28/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des Auto-
Entrepreneurs (FNAE) est nommée : 

- Madame Floriane TALOCHINO en tant que suppléante en remplacement de Monsieur Nicolas DUQUERROY.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 14 juin 2024 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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